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Avis 
« Petit rassemblement »
Du 30 Octobre au 2 novembre 2009
Parcours côtiers
Baie de Sanary sur mer
1-ORGANISATEUR : 

· A titre privé le team petit baigneur vous convie à un petit rassemblement de propriétaires. Il ne s’agit donc pas d’une régate de club. 
Contact : Thierry d’Allard 06 11 49 46 30
2-REGLES APPLICABLES :
· Les règles de Course à la Voile (RCV) 2009-2012

· Les prescriptions de la Fédération Française de Voile

·  Mais surtout Les règles de classe Open 500 ainsi que l’Open way of life.

· Le présent avis de rassemblement et les instructions de parcours
3-PROGRAMME :

Vendredi 30 Octobre : 

· 10h00 à 12h00 Accueil des participants à la cale de mise a l’eau port de Sanary sur mer, confirmation des inscriptions et mise à l’eau 

· 13h00 Briefing.

· 13h30 départ  pour un petit échauffement avec les bateaux présents. 

· 19h00 Pot d’accueil, classement provisoire au bar de du grand hôtel des bains
· 21h00 Repas des coureurs restaurant Muscade 28 quai Marie Esménard Sanary sur mer

Samedi 1 Novembre :

· 10h briefing
· 10h30 départ pour le grand  parcours côtier 
· 20h00 Résultats provisoires au bar d’en face la vague bleue
· 21h00 apéritif dinatoire des équipages au bar » la vague bleue »
· 23h30  départ pour la suite……au XXXXXX
Dimanche 2 Novembre :

· 9H30 briefing
· 10h00 départ pour les manches à suivre type à définir (2)
· 12H00 Résultats  et remise des prix
· 14h00 départ pour manches à suivre (1)
· 21h00 diner au restau XXXXX
Lundi 3 Novembre :

· 9H30 briefing
· 10h00 départ pour le petit parcours côtier 
· 12H00 Résultats  et remise des prix
· 14h00  fin des hostilités 
4-CLASSE ADMISE:  Open 500
5-CONFIRMATION DES INSCRIPTIONS :

Les inscriptions définitives seront enregistrées sur place par le team petit baigneur Licences obligatoires pour chaque personne embarquée avec certificat médical datant de moins d’un an, autorisation parentale pour les mineurs, certificat d’assurance du bateau. Les concurrents étrangers non licenciés FFV devront justifier d’une assurance valide en responsabilité civile avec une couverture de 1,5 million d’euros et s’ils sont belges prévoir d’en doubler le montant                                                                                                                                                                       

Les instructions de course seront disponibles à la confirmation des inscriptions.

6-TYPE DE PARCOURS :
Les parcours seront de type côtiers, et choisis par le team petit baigneur, sans recours possibles, afin de favoriser son classement final 
7-CLASSEMENT :

Le système de point retenu sera le système de « points à minima »

Quatre manches seront nécessaires pour pouvoir retirer la plus mauvaise. Dans le cas d’une météo défavorable une manche sur l’eau peut être remplacée par une manche au bar
8-SECURITE :

Une brassière de sécurité par personne embarquée, un VHF  un bout de remorquage de 10 mètres  de l’antigel a usage humain.
Rappel nous ne seront pas encadrés il nous appartient donc de veiller les uns sur les autres pendant toutes les navigations  les VHF seront laissées en veille en permanence, canal  12
9-RESPONSABILITE :

Les organisateurs ne peuvent être tenus responsables des dommages et accidents qui pourraient survenir lors de ce rassemblement. Chaque équipage  est seul juge de prendre le départ ou  non, de continuer la course ou l’abandonner
10-CONFORMITE :

Les bateaux devront être en conformité avec les règles de classe et avec les règles de navigation côtière.
11-DROITS D’INSCRIPTION :

Participation aux frais d’organisation :  XXX euros par bateau (frais de port  et de panier repas lors des raids)

PLAN d’ACCES
Non mais et puis quoi encore….



















